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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 26, après la référence :

« L. 6113-1 »,

insérer les mots :

« , celles sanctionnées par un certificat de qualification professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi simplifie l’éligibilité des formations au compte personnel de formation (CPF) en 
supprimant le « système de listes ». Le nouvel article L. 6323-6 du code du travail prévoit que sont 
notamment éligibles au CPF les actions de formation sanctionnées par les diplômes et titres à 
finalité professionnelle enregistrés au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) 
et au répertoire spécifique, ou celles sanctionnées par des attestations de validation de bloc de 
compétences.

Or, de nombreux certificats de qualification professionnelle inscrits sur les listes des branches 
professionnelles, et par conséquent éligibles au CPF, ne sont pas enregistrés au RNCP. L’objet 
présent amendement est de pouvoir les intégrer parmi les formations éligibles, dans l’attente de la 
rénovation du répertoire national.


